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Prime de transport
Question écrite n° 44572

Texte de la question

Mme Martine David attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la necessite d'une
prime de transport delivree aux salaries de la fonction publique dans les grandes villes de province. En effet, les
salaries aux revenus modestes, travaillant dans les grandes metropoles, sont penalises par des deplacements
couteux entre le domicile et le lieu de travail souvent eloignes l'un de l'autre. Or, l'indemnite de transport,
justifiee dans les agglomerations de plus d'un million d'habitants, est en place dans la region parisienne et pour
les employes de la ville de Marseille, mais elle n'existe pas a lyon. C'est pourquoi elle lui demande, dans un
souci de justice qui met d'accord tous les elus de la region lyonnaise, quelles mesures il entend prendre pour
que les salaries lyonnais ne soient plus leses. Plutot que de se limiter a la seule fonction publique territoriale
comme cela semble etre le cas a la ville de Marseille, ne pourrait-on pas verser l'indemnite (equivalente par
exemple a un abonnement aux transports en commun) a tous les salaries, comme le prevoit la loi 82-684 du 4
aout 1982, qui fait participer l'ensemble des employeurs au financement des deplacements urbains mais helas
uniquement a l'echelle francilienne ? Une modification legislative etendant ce dispositif de la region Ile-de-
France aux autres grandes agglomerations parait donc la plus utile, la plus pertinente, la plus juste a envisager.

Texte de la réponse

L'article 5 de la loi no 82-684 du 4 aout 1982 a pose le principe de la prise en charge partielle par les
employeurs du cout du trajet «domicile-travail » de l'ensemble des salaries de la fonction publique ou du secteur
prive des lors que le lieu du travail se situe a l'interieur de la zone de competence de l'autorite organisatrice des
transports parisiens. Depuis le 1er janvier 1991, la zone d'application de ce dispositif a ete etendue a l'ensemble
de la region Ile-de-France. Cette mesure vise a faire participer tous les employeurs, personnes physiques ou
morales, publiques ou privees, au financement des transports urbains et inciter les salaries a utiliser les
transports en commun dans la region parisienne. Pour ce qui concerne la province, les articles L. 233-58 et
suivants du code des communes, issus de ladite loi, prevoient le paiement et les modalites de versement de
taxes par les employeurs, personnes physiques ou morales, publiques ou privees, au financemetn des
transports urbains et inciter les salaries a utiliser les transports en commun dans la region parisienne. Pour ce
qui concerne la province, les articles L. 233-58 et suivants du code des communes, issus de ladite loi, prevoient
le paiement et les modalites de versement de taxes par les employeurs destinees au financement des transports
en commun mais sans prise en charge partielle des frais de deplacement des agents. L'eventuelle extension du
dispositif mis en place pour la region Ile-de-France a d'autres agglomerations ne pourrait relever que d'une
modification legislative. Il convient toutefois d'observer qu'une telle mesure aurait une incidence financiere
importante a la fois pour les entreprises privees et les organismes publics soumis a une forte contrainte de
maitrise des depenses publiques.
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